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Communiqué du 22 février 2013 
 

 
 

 
MISE EN ŒUVRE D’UN CONTRAT DE LIQUIDITE  

« TITRES DE CREANCE » 

 
 
La société CAPELLI annonce avoir confié à CM-CIC Securities la mise en œuvre d’un contrat de 
liquidité conforme à la Charte de déontologie établie par Paris Europlace et approuvée par la 
décision de l'Autorité des Marchés Financiers du 10 mai 2012. 
 
Les titres concernent l’emprunt obligataire d’un montant nominal de 11 695 400 € portant intérêts 
au taux annuel de 7,00% payable semestriellement et venant à échéance le 4 décembre 2017.  
 
Les titres ont été émis sous la forme de titres au porteur dématérialisés d’une valeur nominale de 
100 € chacun. Ils ont été admis aux négociations sur le marché réglementé de NYSE Alternext 
Paris sous le code ISIN FR0011355403. 
 
L’Autorité des marchés financiers a apposé le visa numéro 12-0538 sur le prospectus relatif à leur 
émission en date du 9 novembre 2012. 
 
Le contrat de liquidité titres de créance prend effet le 22 février 2013 pour une durée d’un an 
renouvelable par tacite reconduction. 
 
Les moyens suivants ont été affectés au compte de liquidité : 
 

- 50 000 € en espèces. 
 
 
A propos du Groupe Capelli 
 
PROMOTEUR AMENAGEUR, le groupe familial Capelli bénéficie d’une expérience reconnue de 35 ans en détection, 

acquisition et viabilisation de terrains destinés à la construction et commercialisés auprès d’une clientèle principalement 
composée de primo-accédants. Véritable partenaire des communes, le Groupe CAPELLI s’inscrit comme un créateur 
d’urbanisation capitalisant sur ses savoirs faire, la qualité de son process et son activité de promotion en maisons de 
ville et villas duplex. 
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